Proposition de délibération
Le Comité directeur de : (Nom du Club)

Réuni le : (date et lieu)

A l’unanimité (ou à la majorité des…) membres présents ou représentés :

· Donne son accord pour verser une contribution volontaire exceptionnelle pendant une période de deux saisons de 2 € par licencié afin que le Comité Isère Judo soit en mesure d’abonder le budget de fonctionnement du Dojo Départemental  à la hauteur des 20 000 € encore nécessaires à son équilibre.

· Prend acte que le Comité Isère Judo mettra tout en œuvre pendant cette période de deux années afin de trouver les recettes complémentaires permettant de prendre le relais de cette contribution volontaire exceptionnelle.

· Décide d’interpeller M. le Conseiller Général, M. le Maire, M. le Président de l’OMS ainsi que toutes les personnes susceptibles d’apporter un soutien à la réalisation rapide du Dojo Départemental.
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